
i. Le Gouvernement de Neuchâtel ayant , par son
mandement du 17 courant , ordonné le décret
des biens de Christ Blum, de Trueb ,au Canton
de Berne. hab i tan t  cet état ; en consé quence ,
AL de Sandoz-Travers , commandant  et châte-
lain du Landeron , en aura i t  f ixé la tenue au
vendredi 15 février prochain , à l'hôtel-de-
ville de ce lieu , à 9 heures du matin , jour au-
quel ses créanciers sont pérempt oirement assi-
gnés pour y faire inscrire leurs titres et préten-
tions , sous peine de forclusion. Donné au
Landeron , le 21 Janvier  1833-

Greffe du Landeron.

2. Conformément à un gracieux arrêt du Conseil
d 'Etat  et d' une direction de la Cour de Justice
de Boudry,  le Sieur Jean Jaquet , de Rochefort ,
grand sautier , ag issant en ce fait aux noms et
comme t u t e u r  j u r id i quement  établi aux enfans
d 'Henri-Ferdinand Th iébaud , de Brot-dessous ,
nommés Henri-Louis , Henri - Emile , Julie ,
Henr i -Ulysse , Alarie-Cécile et Marianne Thié-
baud , donne avis au public  que samedi 2 3 fé-
vrier  prochain ,il se présentera par-devant Aies-
sieurs de la Cour de Justice du dit  Boudry , qui
seront assemblés pour l' ordinaire à l 'hôtel  du
Lion , lieu actuel  de ses séances , dès les neuf
heures du mat in  , pour y postuler  de la part  des
six enfans pupil les  devant  nommés , et de ceux
qui pourraient  encore naî t re  au dit Henri-Fer-
dinand Thiébaud , une renonciation formelle  et
jur idi que aux biens et aux dettes présens et fu-
turs , non-seulement  de celui-ci leur  père et de
sa seconde femme Nanet te  née Robe llaz , mais
aussi à ceux de leur aïeul David-Henri  Thié-
baud et de sa femme Jeanne-Marie née Jénéry ,
et de tous l eurs  ascendans ; ensorte que les per-
sonnes qu i  est imeront avoir des droits à s'oppo-
ser à cette renonciation , pourront  se présenter
en dite Justice ,au joure t 'au lieu indi qués , pour
les y faire valoir , sous peine de perp étuel le  for-
clusion. Donné à Boudry ,  le 22 Janvier  i g 3  3.

Par ordonnance ,
J.-J. AI A R T E N E T , greff ier.

3. Le décret des biens et dettes de défunt Jean-
Ulrich Staufer , de Signau , ci-devant orfèvre à
Berthoud , ayan t  été reconnu ju r id i quement ,
la remi se par écrit des comptes et réclamations ,
ainsi que des cautionnemens éventuels , au
greffe de Bert houd , a été fixée au 15 Avr i l  pro-
chain inclusivement , jour auquel auront  lieu
les trois journées de décret , ainsi que les collo-
cations. Ce qui est rendu publ iesous  commina-
tion de suites légales. Donné à Berthoud , le
14 Janvier i8} 3-

(si gné) Ch s SC H W E I Z E R  ,
notaire et greffier.

4. Le Conseil d 'Etat , par arrêt en date du 17 cou-
rant , ayant  ordonné la li quidat ion sommaire et
juridi que des biens et dettes de Chris t ian JY1 un-
ger , ori g inaire de Seedorf , au Canton de Berne ,
armurier  en cette vi lle , d'où il est parti furti-
vement , laissant ses affaires en désordre ; M. de
Perrot , conseiller d 'Eta t  ordin aire et maire de
Neuchâtel , a fixé la journée des inscri ptions de
la dite li quidation , au vendredi iç  Février
prochain , jour auquel tous les créanciers dudit
Chris t ian Alunger sont péremptoirement  assi-
gnés à se rencontrer dans l'hôtel-de-ville de
Neuchâtel , le vendredi i ç  Février prochain ,
à l'issue du plaid ordinaire , pour faire inscrire
leurs titres et prétentions , et être ensuite col-
loques , s'il y a lieu , suivant  leur rang et date ,
sous peine de forclusion. Donné à Neuchâtel ,
le 21 Janvier 1833. v r u™,..r n-" F. -C. B O R E L  , greffier .

S .  Le Conseil d'Etat ayant  ordonné le décret des
biens de feu le Sieur Jean- Pierre Bardet , en son
vivant  marchand boisselier , domicilié à Neu-
châtel ; M. de Perrot , conseiller d'Etat ordi-
naire et maire de cette vi l le , a fixé le jour des
inscri ptions du dit décret , au samedi 2 Février
prochain , jour auquel tous les créanciers dudi t
Jean-Pierre Bardet , défunt , sont péremptoire -
ment assi gnés à se présenter dans la grande
salle de l 'hôtel-de- ville de Neu châtel , ledit  jou r
2 Février , à 9 heures du matin , pour faire
inscrire leurs titres et prétentions , et être en-
suite colloques , s'il y a lieu , suivant  leur  r ang
et date , sous peine de forclusion. Donné à
Neuchâtel , le 11 Janvier 183 3 .

F.-C. B O R E L  , greff ier.

De la part de M M .  les Quatre Minislraiix.

6. Le Rôle de la Communauté  devant être mis à
jour et personne ne s'étant fait inscrire à la Se-
crétairerie dans la première quinzaine de l'an-
née , selon que le Règlement l'a prescr i t ;  tous
bourgeois domiciliés dans la ville et banlieue ,
qui est imeront  avoir les qualités requises pour
être ajoutés aux membres actuel s de la Commu-
nauté , sont prévenus qu 'ils doivent se faire ins-
crire sans retard à la Secrétairerie , vu que le
1 <; Février prochain le Rôle sera clos pour l'an,
née courante. Doné à l 'hôtel de-ville , le 29 Jan-
vier 1833- Par ordonnance :

Le secret aire-de-ville, P.-L. J ACOTTET .

A V E N D R E .

7. Chez Aug.  Borel-B orel.  libraire , éclaircisse-
mens sur les affaires de Bâle , présentés aux ci-
toyens du Canton de Vaud par un citoyen de
Bâle , brochure in-8° de s i  pages , prix 3 batz.
Le même vient de mettre en vente un tableau
contenant  les réductions en livres de Neuchâ-
tel , des écus de s francs , des écus de 6 livres de
Fce , et des couionnes de Brabant.  Prix 1 baz.

g. Chez Mad ,,,e DuPasquier-d 'Ivemois , sur la
Place , grande provision de fil , dans les prix de
9 , 1 o et 11 batz la liv. , provenant de l'établis-
sement de fi lature destiné à fournir  pendant
l 'h iver  de l' ouvrage aux pauvres.

9. De la graine d'esparcette , à un prix raison-
nable. S'adresser à M. Comtesse, boulanger.

10. J. -D. Péters , tiendra toujours  son débit de
fromages de différentes qualités , ainsi que de
lard , à un prix modi que. On le trouvera les
mardis , jeudis et samedis , dans son magasin
sous la p inte des Escaliers , rue Fleury.

n. Chez AL H. Silliman , en commission , très-
bon café Rio , à 7 batz la liv. , en en prenant
10 liv. à la fois, et à 65 fr. le qu in ta l  par saches ,
de liv. 140 environ , en outre de ses autres arti -
cles en toilerie , draperie , indienes et mouchoirs.

12. Environ 30 à % s  milliers de foin , première
qualité;  on le mènera sur place au gré des ama-
teurs. S'adresser à l'aubergiste des Loges.

13. Chez M. D. -F. Colin , huile de noix fraîche ,
en première qualité , savon économi que , morue ,
harengs , etc.

14. J u d i t h  Borel , rue des Moulins , n ° 1 1 1 ,
informe le public qu 'elle a toujours de la poudre
contre la gale. Le paquet coûte un franc de
France.

1 S. Les Oeuvres de Buffon , la partie des oiseaux
9 vol . 40, avec texte et gravures ; p lus , oiseaux
enluminés , de Buffon , contenant 1008 p lan-
ches ; un volume histoire nature l le  des oiseaux
d'Afri que , par Levaillant , grand 4 0, enluminés
avec soin. On serait accommodant pour le pri x
de ces ouvrages. S'adr. au bureau d' avis.

16. Dix-hui taunes  de beau damas jaune , di tbou-
ton-d' or , chaîne et tissu en soie , très-belle
qual i té ; deux colonnes de lit avec 2 cadres ,
dont l' un en demi- lune  et l'autre en couronne :
le tout n 'ayant  point servi;  trois lampes à cy-
lindre , en bon état , dont 2 assorties , un tam-
bour en fer-blanc ou rôtissoire à la française ,
une cloche à rôtir en fer , de moyenne grandeur.
S'adr. au bureau d'avis.

17. Chez Al. Borel-Wittnauer , à la Grand' rue ,
oranges et citrons , prunes  de Tours, pruneaux
de Bordeaux , bri gnolr s , raisins Mala ga ,
amandes et coques molles , pâtes d'Italie , sa-
gou , simola , tapioca , etc. ; il a reçu de plus
des frui ts  confits et des fruits au vinai gre ,
ainsi que des olives et anchois.

18. Al M. Ed. Bovet et Lerch sont charg és de la
vente d' un(Parmesan) f "roma gede Parme , qu 'ils
céderont aux amateurs par dix liv. à la fois.

19. J.-M. Reiber , d'Ulm , avantageusement conu
dans ce pays , pour la beauté de ses pattes d'as-
perges d 'Ulm , de trois ans , ainsi que de deux
ans , en offre à vendre à des prix r aisonnables ,
en les garant issant  une année. Le même est
bien assor .i en graines de tous genres , pour
jardins potagers. S'adr. à AL Chs. Silcher, bou-
langer , en ville

20. (Ou à louer.) Un bon pian o , à s '!-. octaves.
S'adr. au bureau d'avis.

si. De bonne terre de vi gne , à prendre au Sablon.
S'adr. à AL Perret -Tschaggeny.

22. Bonheurs du jour , bureaux à 2 et j  corps ,
commodes , chiffonnières , bois de lits en tous
genres , tables à coulisses , dites à jeu à 2 et 3
volets , dites quarrées et de nuit , et à ouvrages,
chaises , etc., et tout ce qui concerne cet état ,
le toutbien confectionné à la garantie et à prix
modique. S'adresser à Chs-Fréd. Petitp ierre ,
ébéniste , à Couvet.

23 .  A de très-bas prix , maison de M. J.-J. Ber-
thoud , thés fins , verts et bruns , tabacs à fu-
mer et à priser , cigares , étoffes , etc.

24 . A bon compte , un bassin de fontaine en
roc très-sain , d'environ 8 % pieds de longueur ,
3 2/2 pieds de largeur et 2 % pieds de hauteur ,
pouvant contenir 480 pots. S'adr. au bureau
d'avis.

z s -  MM. Fréd. Drose et Cie , viennent de rece-
voir en comission des bas de laine gris , anglais,
pour hommes , de différens prix et qualités.

26. Il se mettra en perce d'ici au commencement
du mois prochain , un lègre vin blanc 183 1 ,
bonne qualité. Les amateurs sont invités à
s'adresser à AL Daniel Meuron , au Faubourg.

27. David Duvoisin prévient le public qu 'il est
toujours bien assorti de bons fromages de toutes
qualités , à des prix très-modi ques , de même
qu 'en lard et en fromages du Alont-d 'or ,  en
boites. Son dépôt est toujours à la ruelle Bre-
ton , près duTemp le-neuf ; on le trouvera là tous
les jeudis , et Al phonse Bonhôte le remplacera
les samedis et les mardis. Le même demande
à acheter de la p ierre à vin.

28- Pour distraire , t ç  à ig  toises de foin pre-
mière qual i té , du dernier cru , foin de verger
et artificiel. S'adr. à J.-P. Alaumary , à Dom-
bresson. .

29. Chez Ph. Suchard , un pot à distiller au bain
Alarie, de la contenance de 100 pots environ.

30. Une bai gnoire en bois , toute neuve. S'adr
au bureau d'avis.

I M M E U B L E S .

3 I. D' UN PRODUIT NET DE CINQ. pr 
% L'AN :

une maison au centre de la ville , d'une construc-
tion très-solide. S'adresser à Jossaud , qui peut
donner des détails.

32. Les Sieurs Henri-Louis Grandp ierre , justi-
cier , et Frédéric Jeanrenaud , négociant , ag is-
sant au nom et comme syndics de la masse de
Dame veuve Rœsinger et Rœsinger père et
fils , de Couvet , sont chargés delà vente d'une
jolie maison , située au centre du village de Cou-
vet, dans la plus belle et la plus favorable expo-
sition , construite solidement en pierres et cou-
verte en tuiles , ayant six appartemens propres
et bien éclairés , avec chacun sa cuisine, bûcher ,
cave et portion de jardin , 4 greniers , 2 galetas;
dans les six appartemens sont compris le local
d'une grande et belle pharmacie , et d'un joli
magasin au rez-de-chaussée ; cette maison, dé-
gagée de tous côtés , très-bien disposée pour le
commerce , l'agrément et l'embellissement ,
très-producti ve et bien exposée au midi , peut
produire L. 600 de Neuchâtel de location , et
rapporterait un très-bel intérêt aux conditions
auxquelles  on serait disposé de la mettre en
vente , et qui aura lieu par enchères publiques ,
le vendredi 22 Février prochain , à deux heures
après midi , dans la dite maison , à Couvet ,
aux conditions qui seront l uesavan t l ' enchère.
On peut s'adresser , pour p lus amp les informa-
tions , aux syndics sus-nommés , à Môtiers-
Travers , ou au Sieur Petitp ierre-Comtesse , à
Couvet.

33. Le lundi 11 Février prochain , à 4 heures de
l'après-midi , il sera exposé en vente , en l'étude
du greffier Clerc , à Colombier , un champ de
demi-pause , si tué dans la fin des prés d'Areuse ,
au quartier de Chézard , limité en vent par Ch. -
Henri Dubois , en bise par AI. Paris-Rossel , en
joran par les vignes de Chézard ; aux condi-
tions qui seront annoncées.

34. Plusieurs personnes ayantdésiré de faire l'ac-
qui sition du verger , situe aux Terraux , entre la
possession de M. de Pierre et celui du Sieur
Courvoisier , jardinier;  l 'hoirie de AL le banne-
ret de Merveilleux s'est décidée à mettre la dite
propriété en vente publique , à la minute , chez
M. Jacottet , notaire , où l'on pourra prendre
conaissance des conditions ; le jour de l'échute,
en cas d'offres satisfaisantes , est fixé au jeudi
14 Février prochain , à 3 heures , dans l'étude
du susdit  notaire, quai du Seyon.

ARTICLES OFFICIELS.



}ç. Le jeudi 7 de Février prochain , des les cinq
heures du soir , à l'auberge de l'écu de France ,
à Couvet , îl sera exposé en vente par enchères
sur minute , en uneseule passation et aux condi-
tions qui  seront lu.es , le domaine que l 'hoir ie
de feu le Sieur conseiller de commune Henri-
David Andrié  possède au quart ier  du mont-de-
Couvet , à enviro n 2ominu tesdu  village , consis-
tant en deux maisons bien bâties , dont  l'une
pourra i t  aisément et à peu de frais être dispo-
sée pour une maison de maît re ; une bonne
fontaine intarissable couleprês de ces maisons;
on peut entretenir toute l'année sept vaches et
un cheval du prodnit  de ce doma ine , dont en-
viron 40 poses de terres labourables , au tan t  de
pâturage , avec environ 16 poses de forêt bien
boisée , presque en tota l i té  sur ce pâturage ,
font partie;  le froment et l'esparcette y réus-
sissent parfa itement ; on aura toute facilité
pour le remettre à ferme , si cela convient , car
dix personnes se sont déjà présentées pour l'ob-
tenir. Les amateurs qui désireraientavoir  d' au-
tres détails , ou qui voudraient  prendre connais-
sance des condit ions et des localités , peuvent
s'adresser a M. le justicier Jeanjaquet-Montan-
don , à Couvet qui indi quera , ou au notaire
Coulin , à Boveresse , qui est chargé de la
minute.

36. Plusieurs vi gnes aux environs de la ville , si-
tuées dans des emplacemens propres à y pâtir.
S'adr. à Tschaggeny-Pury, ou à son fils cadet.

37. Le mercredi i3 Février [833 , par-devant le
tribunal du décret de la masse de feu M. le comte
Gustave de Meuron , qui siégera à Colombier ,
dès les g heures du malin , il sera procédé à la
vente par enchères du beau domaine de Cotten-
<lart , situé à une lieue de la ville de Neuchâtel ,
dans une position agréable , qui se compose d'un
bâtiment de maitre , eu bon état , comprenant
13 pièces de maître , dont la majeure partie à
poêle et cheminée , el 5 de domestiques , caves ,
caveau , boutéiller , fruitier , etc. : d' une maison
de ferme vaste et commode , bâtie depuis peu
d'années ; de 87 1/fS poses de terrain , dont 1 o V2
en forêt bien boisée et le restant en nature de
champs , prés , vergers irrigués, peuplés d'arbres
fruitiers ; et eu outre de divers jardins , parterre ,
terrasses, bosquets , promenades garnies d'arbres
d'ombrage , de divers petits bàtimens servant uti-
lement à l'exp loitation du domaine , sources
abondantes , fontaines , cours et dégagemens ,
etc. Le mobilier considérable el bien soigné dé-
pendant de celte masse , pourra être vendu eu
bloc avec le domaine , suivant le désir des ama-
teurs. Le lout aux conditions qui seront annon-
cées avant l'enchère. Le fermier leur donnera
les renseignemens qu'ils pourront désirer.

Par ord. , F. CLERC , notaire.

38. Une vi gne d' environ 3 ouvrie is , aux Parcs-
dessous , jou tan t  de bise M. de Sandoz -Rol l in ,
ancien Préside nt  du Conseil d 'F . ta t, et de vent
I)"* Mar ianne  "Wavre. Cette vi gne , qui a un
fonds suffisant , devan t  être vendue  de suite ,
on sera très-cou lant pour le prix. S'adresser à
M.F. -Ls. Pury , fils , au Faubourg.

39 . La possession dite  du Rocher , près la grande
route t endan t  au Val-de-Ruz.  S'adr. aux pro-
priétaires actuels , y demeurant .

40. L'hoirie -Rosse! , d 'Auve rn i e r , expose en vente
par voie de m i n u t e , dé posée chez AL le greffier
Franq l Clerc , à Colombier , et chez Al. Victor
Bonhôte , à Auve rn i e r , les immeubles  ci-après
sp écifies : 1 <* Une montagne dite la grande Fie ,
•située rière le dis t r ic t  de la comune de Coffrane ,
contenant environ qua t r e -v ing t  qua t re  f a u x ;
limitée par une  forêt de la susdite commune au
midi , par les montagnes dites les Racines au
nord , et par les Brad 'hières à l' orient. 2° U n
fénage sur la m ontagne de Plamboz , appelé
chez Drion , contenant  environ treize faux et
demie , avec maison et citerne en roc, l imitée au
midi par les prés de M nu' Imer de Gélieu , au
nord par ceux du Sieur David Mar t in .  3 0 Une
maison située au bas du vil lage d 'Auvern ie r ,
avec caves meublées  en lii gres pour environ 30
bosses ,lessiverie i ndépendan te , jardin a t tenant
et autres aisances , l imitée par le port de la Côte
de bise , la rue publ i que  de joran et le lac d' u-
bère. 4.0 Une pet i te  maison qui touche la pré-
cédente du cote de bise et ubere , de joran la
rue publ i que , et de vent la maison de Franchis
Perroc het. s ° Une dite occup ée par le vi gne-
ron , avec jard in  a t tenant , limitée de vent  par
la mai son de la veuve B o n n y ,  de bise par le
Sieur Ba lzong, taneur , de joran la rue publi que.
6° Le fief Grandje an , produisant  vin gt-cinq
mesures de froment , affecté sur des champs si-
tués à Montmol l in , payable à la St. Alartin de
chaque année.  7 0 Enfin les vignes dont le dé-
tail sui t  : Rière Auve rn i e r , 2% ouvriers  aux
Sagnardes , 2% dits au dit lien , z % dits au
Mo nt i l l ie r , % dit à Beauregard , 3 dits à Com-
bes , 3 dits à l'Echange , 4% à Cortin , 1% aux
Rochettes dite le bart , 2 % à la Corna , 1 dit à
la Pistole , 1 l/2 dit à la Bessa , 1 % aux Fonte-
nettes , 1 '/ à Sombacour. Rière Colombier ,

3 V-i ouvriers au Vilaret , 1 Y2 dit au dit lieu ,
4Î4 dits à la Banderette , 1% au Champ de là
Cour , 1 3/i(l dit au dit lieu soit à la Retrouvée ,
2 dits au Ûécombru , 3 Y4 à Brena dessus , 2 Y»
dit  au Creux du Rosy , 1 Y3 dit à la Perserotte ,
\ dit à Cey lard , 1 % dit aux Dortines. Rière
Cormondrêche , z Y2 ouvriers à Cudeau , 1 dit
au dit l ieu , 4 % ouvriers , sous la prise Perrin ,
divisés en trois bandes qui  se touchent.  Le
jour définitif  de cette vente est fixé au samedi
2 Février prochain , à 2 heures après midi ; les
amateurs  sont invités  à prendre connaissance
de la minute qui ren ferme les conditions de la
vente , et à se rencontrer le jour indiqué , deux
Février , chez M. Victor Bonhôte , qui  donnera
tous les rensei gnemens que l' on désirerait  obte-
nir  sur ces biens-fonds.

ON DEMANDE A ACHETER.

41. Le Sieur Marthe , serrurier , en vi l le , de-
mande à acheter de rencontre , une romaine
pesant environ 200 livres , et il offr e à vendre
un pet i t  coffre en fer , la serrure à secret , et
une cisaille de jardinier.  11 croit devoir en
même tems .prévenir les corporations et les par-
ticuliers qui font usage de boyaux en toile pour
pompes à incendie et autres , qu 'il en a reçu un
échanti l lon d' une qual i té  sup éi ieure  à tous
ceux qui  ont paru  jusqu 'à présent dans  ce Can-
ton , qu 'il s'empressera de leur faire voir et ne
nég li gera r ienpours 'acquit ter  des commissions
qu 'on lui  remettra ; et pour faciliter le comp lé-
ment  des boyaux , il fournira  , si on le désire ,
des boites d'assemblage en laiton , d' une forme
très-solide et commode.

42. De rencontre , une selle à âne. S'adresser au
bureau d'avis.

A L O U E R .

43. Pourla  St. Jean prochaine ou p lus tôt  si on le
désire , le premier étage de la maison à AL le
maitre-bourgeois Steiner , ' rue des Aloulins ,
consistant en 4 chambres à poêle , cuisine .ca-
veau et fruit ier , galetas et chambre à réduire le
linge. S'adr. à lui-même.

44 . Pour la St. Jean prochaine , dans un des beaux
quartiers de la ville , un premier ou un troisième
étage , composés l' un et l'autre de 4 chambres ,
cuisine , chambre à resserrer , galetas et cave ;
on joindrai t  au désir de l' amateur  une jolie
chambre au p lain-pied meublée ou non. S'adr.
au bureau d' avis.

4Ç . Pour la St. Jean prochaine , la maison de Al.
de Pury,  sur la p lace d'Armes; on louera , selon
les convenances , toute la maison , pouvant être
occup ée par un seul ménage , ou sé parément ,
soit en deux divisions. S'adresser a Al. Jacottet ,
curateur  du propriétaire.

46. Pour la St. Jean prochaine , le premier ou le
troisième étage de la maison L'Hard y ,  à la
Grand ' rue.

47. Pour y entrer de suite , un logement au prem.
étage de la maison appar tenant  à AI. B. Hugue-
nin-Dardel .  mécanicien , siruée près des mou-
lins , à St. Biaise , composé de trois chambres ,
un cabinet , une p ièce qui  peut servir  d' atel ier ,
une cuisine , galetas , chambre à serrer et une
cave ; on peut y joindre un jardin a t tenant  à la
maison , si cela convient au locataire. S'adres-
ser pour les conditions , à Al. le just icier  Péters ,
ou à Al. G. Heinzei y, à Hauter ive , tuteurs du
dit F. Huguenin.

48 . Pour le mois de .Mars, une bouti que avec une
arr ière-bout i que ou magasin , p o u v a n t ,  si on
le désire , servir  de logement. Dép lus , pour la
foire , une chambre meublée  et bien éclairée.
S' adr. à Nicolas Humel , mai t re  cordonnier , au
Neubourg.

49. De suite ou pour la foire , deux petites cham-
bres meublées. S'adr. à Claparède-Evard , ser-
rur ier  , rue Fleury.

$0. A Yverdon , pour la St. Jean ou p lus tôt si on
le désire, un appartement jouissant d' une belle
vue sur la campagne , exposé au midi et com-
posé de six chambres , cuisine , dépendances ,
etc. S'adr. au bureau d'avis.

S i .  Pour occuper de suite si on le désire , une
chambre meub lée , bien éclairée. S'adr. à Da-
vid Vut h ie r , boucher.

52. Par mois , un cabinet meublé S'adr. à Hen-
riette Déron , sur la Place , maison Prince.

S 3. De suite , au centre de la vil le , dans une belle
exposition , un beau et grand magasin. S' adr.
au bureau d' avis.

54. Pour la foire prochaine et les suivantes , la
boutique sous le bât iment dit le Trésor , en face
du magasin de Al. Silliman , à qui s'adresser.

5fi Pour la St. Jean , une maison au centre du
village deCorcelles , avec ja rdin et verger conti-
gus. S'adr. à AL J. -P. Alartenet , à Serrières.

S 6. Un clavecin à s et demi octaves. S'ad. à F.-L.
Savoye, horloger , vis-à-vis du Temp le neuf.

57. De suite , le premier étage d'une maison
neuve au Petit -Pontarl ier , composé de trois
chambres , cuisine , galerie , deux chambres
sur le galetas , cave et bûcher. S'adr. à M.Wit-
nauer-Touchon.

ç8- Pour la St. Jean prochaine , le second étage
de la maison du justicier Bersot , vis-à-vis du
Temp le-neuf , consistant en trois chambres ,
cuisine , galetas , chambre à serrer , portion de
cave , etc. S'adr., pour les conditions , au pro-
priétaire , à la Coudre. Le même offre à remettre
pour la be lle saison ou à l'année , un bel et vaste
appar tement , à la Coudre.

S <) .  Une jolie campagne , dans ce pays , sur la
route de Neuchâtel à Lausanne , à 2 lieues de
la vil le , ayant  logement va ^ te , cour , fontaine ,
écurie et remise , jard in  et verger avec les fruits
d'espaliers. On ferait  des conditions p lus favo-
rables à des personn es soi gneuses et sans en-
fans. S' adr. à AL Strecker.

ON DEMANDE A LOUER.

60. Près de la ville , un jardin avec cabinet. S'adr.
au bureau d'avis.

6t.  Uneâncsse. S'adr. au bureau d' avis.
62. De suite , dans le centre de la ville , une

chambre meublée , seulement pour y coucher.
S'adr. à MM. Perrin frères et C ie .

63. Un bon p iano. S'adr. à Ls. Kratzer , qui de-
mande à acheter de rencontr e , un bonheur -du-
jour en bon état.

D E M A N D E S  ET OFFRES DE SERVICE S.

64. Mme Matile , arrivée depuis peu en cette ville ,
se recommande à l 'honorable public pour les
ouvrages en blanc , raccommoda ge de tul le  et
de dentelles ; elle s'offre aussi poursoi gner des
malades et relever de couches. S'adr. dans la
maison de Jean -Pierre Kielle , sur la Place-
d'armes.

6?. Dans une cure de la campagne , à 1 % lieues
de Neuchâtel , on désirerait faire pour un ou
deux ans l 'échan ge d'un jeune homme de seize
ans , qui fré quente la première classe du collège ,
contre un au t re , qui recevrait dans la dite
maison de cure des leçons de langue  française ,
de calcul , de géograp hie , de la t in  et de grec ,
ainsi que , si on le désire , de dessiner de quel-
ques ins t rumens  de musi que. S'adr., pour d' ul -
térieurs renseignemens , à AI. Gagnebin , litho -
grap he , à l'Ecluse.

66. H.-F. Ladame , maître ta i l leur  d'habits , à Pe-
seux , désire trouver un j eune homme de
bonnes mœurs , qui veuille entrer en apprentis-
sage de suite.

67 . Amaran the  Perroset , contrepointière , se re-
commande pour tous les ouvrages de son état ,
en assurant  d' ai l leurs  qu 'on aura lieu d'être sa-
tisfait  de son travail.  S'adr. à elle-même , chez
son oncle Ase. Quellet , rue des Epancheurs .

68- On demande pour apprenti , dans une maison
de commerce de cette vi l le , un jeune homme
appartenant  à d'honnêtes parens , et qui  ait une
belle écriture en même tems que les connais-
sances nécessaires. S'adr au bureau d' avis.

69. On demande un ouvrier et un apprent i  maré-
chaux de bonnes mœurs S'adr. à M. Reinwald ,
maréchal , à Payerne.

OBJ ETS PERDUS ou TROUVES.

70. On a trouvé , de Boudry à Neuchâtel , une ta-
batière en argent ; la réclamer , contre les frais
d ' insert ion et de publication , chez AI. Claude
Perrochet , en ville.

7 t. On a perdu , sur la route d'A"reuse à Colom-
bier , une pa la t ine  noire doublée en rose. La
personne qui  l'a trouvée .est priée de ta remettre ,
contre une récompense , à la messagère de Co-
lombier.

72. Almc de Luze née Mézerac , prie la personne
à qui elle a prêté dans le courant de l' année der-
nière , le 4ine volume des Alille et une nui ts ,
de vouloir bien le lui renvoyer.

73 . On a perdu , de Boudry a Neuchâtel , une
montre d'argent , marquée sur le mouvement
Robert f ils , Auvernier, avec une chaîne jaune
et clef en argent. La rapporter , contre récom-
pense , à J.-P. Relier , à Boudry.

74. Il a été trou vé , jeudi 17 courant , près du
magasin de Al. Borel-Andrié , un tablier de co-
lonne;  le réc lamer chez le susdit , en le dési-
gnant.

7 ^ .  
Le 27 Décembre dernier , on a change , proba-

blement par mégarde , un petir tonneau conte-
nant  26 pots de Berne , d'eau de cerises , dans
l' allée de F.-Ls. Savoye , horloger , vis-à-vis le
Temp le-neuf; le ronneau est marqué S. N. On
prie la personne qui  l ' a échang é, de le rapporter
au p lus vite , on en sera très reconnaissant;  de
plus , on promet deux gros écus de récompense
à celui qui  en donnera des indices certains.



"]6. Le Cercle de lecture réclame le tome j  de la
Revue de Paris , qui manque depuis le mois de
Septembre 183 1. On prie AIM. les membres
actuels ou ceux qui  ont cessé de l'être , ou en-
core tes parens de ces derniers , de voir chez
eux si ce vo lume  ne s'y trouverait  point , etde le
renvoyer au dit Cercle, qui ensera recoiïaissant.

77. On a perdu , en vi l le , il y a environ six se-
maines , un atlas topographique , couvertures
bleues , sans nom. Le remettre , contre récom-
pense , à Mme Riond.

A V I S  D I V E R S .

78. Les Communautés  de Coffrane et des Gene-
veys , se t rouvan t  en état par la bienfaisance de
notre bien-aimé Souverain , d 'é tabl i r  une école
de jeunes filles , qui se tiendra chaque année
dès le 1 s Avr i l  au premier Novembre , à la ré-
serve de deuxqu inza ines  de vacances; l' examen
pour  le choix de l ' i n s t i t u t r i c e  se fera à Coffrane,
chez M. le maitre-bourgeois Gret i l la t , président
de cette honorable corporation , le lund i  25 Fé-
vrier prochain , à 9 heures du mat in .  Les per-
sonnes q u i  voudron t  s'y présenter , dev ien t
faire pa rven i r  des a t tes ta t ion s  a u t h e n t i ques de
mœurs et de conduite , à Al. le pasteur de Cor-
celles , près Neuchâtel , au p lus tard 8 j ours
avant  celui  de l ' examen , et pourront  recevoir
de lui  des ren sei gnemens u l té r ieurs  à cet égard.
Les objets de l' ensei gnement  seront exclusive-
ment  . ou t re  ceux de l ' i n s t ruc t ion  o rd ina i re  élé-
mentai re)  , les ouvrages  du sexe les p lus usuels
et  les p lus simp les. On ne promet aucune in-
demni té  a u x  concurrentes.

79. Samuel-Henri  Dubois , maitre charpentier ,
à Colombier , ayant  été établi  cura teur  jur id i que
des enfans  de feu son beau frère Jonas Kramer ,
ci devant  maitre tonne l ie r , au château de Co-
lombier. Il invite les personnes qui pourraiant
avoir des réclamat ions  à faire à ce dernier , à les
l u i  faire pa rven i r  ent re  ci et le 16 Février pro-
chain , et il se prévaudra  du présent  avis contre
ceux qui  se présenteront p lus  tard.

80. Dans l ' in té rê t  des personnes qui p e u v e n t
avoir eu des vues sur la ferme de Greng, le pro-
pr ié ta i re  de ce domaine les informe qu 'elle vient
d'être remise , et qu 'il est désormais inut i le  de
faire des offres.

g i .  L'A Z I E N D A  A S S I C U R A T R I C E  de Trieste ,
rappelle à MM. les négocians et commission-
naires , qu 'elle con t inue  à assurer contre les
dangers de route , les marchandises voyageant
dans l ' i n t é r i eu r  de la Suisse et des au t res  pays ,
tant  par terre que  par eau. L'exactitude avec
laquelle cette Compagnie a acquit té  les nom-
breuses indemnités  qu 'elle a déjà été appelée à
paj er  est un  de ses titres à la confiance du pu-
blic commerçant.  On peut s'adresser pour  les
assurances et pour  toute esp èce de rensei gne-
mens , à M. Louis Decoppet-Herf , agent , à
Yverdon.

82. Tous les créanciers ,àque l que t i t requecesoi t ,
de défunte Susanne-Marie  née Rober t , veuve
de Jean-Pierre Simon , des Verrières , décédée à
Cortaillod , en Novembre dernier , où elle était
domicilié ; ainsi que tous ceux qui  au ra i en t  des
répét i t ions quelconques  à faire à cette succes-
sion , sont inv i tés  i n s t ammen t , de faire  parvenir
la note de leurs t i t res  et réclamations, au greffier
Henry , à Cortaillod , d'ici au 16 Février pro-
chain , vu  qu 'on désire l i qu ide r  cette masse le
p lus p romptement  possible.

83. AIM. Borele t  Buch , tous deux maî t res  de
langues , ont  l 'honneur  d'informer le public
qu 'ils se chargeront  désormais  de tou te  esp èce
de t raduc t ions  en i t a l i en , a l l emand , franqais et
anglais.  I ls  appo r t e ron t  dans leurs  t r a v a u x  la
p lus  g r ande  exac t i t ude  et la p i us grande fidélité.
Quant à leur discrétion , elle sera à toute
épreuve . S'adr., pour  le moment , à Al. Borel ,
Grand ' rue , n ° 249 .

84. M. Louis  Frat ini , italien , de Mi lan , peintre
en tous genres , arrivé à Neuchâtel , se recom-
mande au publ ic  pour  tous les objets q u i  concer-
nen t  son é ta t ;  il peint  su r  verre , fer-blanc ,
toile , tous ouvrages en peau , sur bois blanc ,
en couleurs , à la chinoise , et décal que. Il fait
et peint  toutes sortes de cabarets , paniers ,
qu in que t s , etc. , toute  esp èce de tab leaux  et
ensei gnes , des ceintures  en peau ou en soie.
U f e  charge aussi  de peindre toutes  sortes de
voitures , de meubles ou de cartons. II dore les
cadres , pendul es , etc. Peintre  en tous genres ,
il l'est aussi de décorations. On peut voir de
ses ouvrages dans le magasin de Al. Baumann.
Associé d 'A n t o i n e  Gual la , mai t re  gypseur , il
se charge de peindre toute espèce de bàt imens ,
dans le de rn ie r  goût et au p r i x  le plus  avanta-
geux. Sa demeure  est aux Bains.

8s- Deux maisons de Bâle dés i r era ient  placer en
change , deux jeunes filles. S'adr. à AL Borel ,
tanneur , à Valang in.

86. On demande à emprunter  50 louis , contre
bonnes sûretés . S'adr. au bureau d'avis.

L' U N I O N.
ASSURANCE SUR LA VIE

Les assurances sur la vie conviennent à toutes
les classes de la société ; au moyen d'une prime
modique , le père de famille peut acquérir la
certitude de laisser , en cas de mort , un capital
considérable à sa veuve ou à ses enfans ; les mi-
litaires peuvent aussi participer à cette assurance.

La Compagnie assure des dots aux enfans ;
elles reçoit les moindres épargnes pour rendre
nu capital , ou servir une rente à l'assuré s'il
parvient à un certain âge.

Elle constitue des rentes viagères sur une ou
plusieurs tètes , et prend les fonds à intérêt
simp le et à intérêts composés.

Elle accorde aux principales classes d'assurés
une participation dans ses bénéfices.

Enfin , elle assure contre l'incendie.
S'adresser à Mr Strecker, à Neuchâtel; M 'F S-

Ls Favarger, notaire au Locle ; M1' A. Lesque-
reux. , à la Chaux-de-Fonds.

Changemens de Domicile.

88. Heinzeiy, horloger , a t ransporté  son atelier
d 'horloger , rue des Moul ins , n ° 157 , et se
recommande à ses 'prat i ques , pour  tout  ce qui
concerne son état.

1. M. J.-DI. Hugony ,  marchand mercier , qu in -
câiller et de nouveautés , à Lausanne , tiendra la
foire de Neuchâ t e l  du 13 Févr ier , dans le ma-
gasin de M me Boyer , sur le Pont-des-bouti ques.
11 est toujours  b ien assorti en objets de goût ,
tels que schals, fichus, foulards.ceintures en ve-
lours  et auties , boucles de ceintures , dites pour
bracelets , agrafe s de bracelets et de m a n t e a u x ,
boutons  de f ichus et de chemises en chrisol t al ,
crochets de montres  et de ciseaux , bracelets en
soie , en maroqu in  et en émail , éping les , flacons,
encriers en bronze et en .cristal , ciseaux ang lais ,
canifs , couteaux de poche , porte-f eui l les ,
pei gnes en corne et en écaille , unis  et découpés ,
nœuds pourdames, sacs, paniers elaumônières
en pai l le  et en maroquin , chaussons galans ,
souliers en maroquin  et en sa tin tu rc  pour dames ,
pantoufles  fourrées  et autres, dessins de brode-
rie , canevas, gants de Fleurier , mites , mittons
en laine , cols en soie et de couleurs , cuillères
et fourchettes , dites à café, bretelles , calottes
rouges , tours en cheveux pour dames , assorti-
ment de parfumerie , et autres articles trop longs
à détailler.

A1ARCHANDS FORAINS.

V A R I É T É S .

Calorifères , méthode nouvelle de
chauffage.

Le professeur Arspergcr propose un moyen niéea-
ni qiic nouveau de chauffer un espace fermé de toutes
parts , et de lui conserver une temp érature donnée.
Un tube de métal , qui fait , si cela est nécessaire , plu-
sieurs circonvolutions ou retours sur lui-même,tra verse
l'espace donne qu 'on veut échauffer , et est invar able-
ment fixé h ses parois iniérièurcs. A l'une des extrémités
de cc tube c à l'extérieur dc.l'espace , est une pompe
asp irante cl foulante dont la soupape s'ouvre du dehors
en dedans ; à l'autre extrémité du tube , et extérieure-
ment auss i , est placée une autre soupape qui s'ouvre
de dedans en dehors , el qu 'on peut h volonté charger
d' un poids. En faisant agir la pompe , on condense ,
dans le tube , de l'air qui dégage du calori que par cette
pression; ce calori que devenu libre échauffe le tube ,
l'air et les parois environnantes. Le degré de conden-
sation de l'air dépendant du poids qui charge la sou-
pape d'évacuation , on éoncolt qu 'en variant cc poids à
volonté et convenablement on peut développer la tem-
pérature qu 'on désire et la maintenir au même degré.
Il serait assez facile , du reste, en se fondant sur le
princi pe que tes augmentations de temp érature de l'air
ducs à la condensation , sont récipro quement comme
ses volumes , de calculer à toute temp érature la force
nécessaire pour faire mouvoir la pompe , et dès-lors le
prix de cc mode de chauffage.

Nouveau mélange p our l 'éclairage.
Un américain , nommé Isaiah Jcnnings , propose de

remplacer l'huile de lampes par un mélange d'alcohol
et d'essence de térébenthine. Les deux li quides sont
inclés en quantité égale et ag iles avec force ; on laisse
reposer le mélange ; un huitième d'essence se trouve
ainsi combiné à l'alcohol ; on décante l'alcohol sura-
bondant , el c'est ce mélange qu 'on introduit dans la
lampe , qui brûle avec ou sans mèche. L'exp érience
faite , dit-on , avec une lampe d'Argant , a donné une
flamme claire , dense et brill ante , bien plus belle que
celle de l'huile et qui ne laisse exhaler ni fumée ni la
moindre odeur de térébenthine. Ce mélange n'est guère
plus cher que l'huile ordinaire. La mèche est à peine
noircie par la combustion , et la lampe n'exige point
de nettoyage , attendu qu 'elle ne se graisse pas.

Contrepoison du verU-de^grisî
Depuis quel ques années on avait cru pouvoir se re-

poser sur le seul emploi de l'eau sucrée comme contre-
poison du vert-de-gris. Le docteur Orfila , digne de
toute confiance, avait cru pouvoir l'affirmer. Des doutes
se sont élevés depuis ; M. Orfila Iui-mêmes'est honora-
blement hâté d'annoncer de l'hésitation sur sa première
assertion. Dans cette situation incertaine de la science,
on s'empresse de publier le nouvel antidote dont l'effi-
cacité est garantie par M. Dulong, pharmacien , à Assa-
fort , (Lot et Garonne.) Ce moyen très-simple consiste
à faire prendre au malade , dès les premiers soupçons,
une assez grande quantité de verres d'eau , dans cha-
cun desquels on aura fait dissoudre un blanc d'œuf.
Pour que la dissolution soit parfaite , chaque blanc
d'œuf devra être battu dans une seule assiette , et après
sa réduction en mousse , mêlé et battu cucore avec le
verre d'eau à donner au malade. Ce moyen si facile à
trouver , t' emp orte sur tous ceux connus jusqu'ici ;
c'est un contrepoison dans toute la force du terme ,
parcequ 'il décompose le vert-de-gris el les autres sels
de cuivre de manière à laisser I'oxideà un étal qui n'est
plus dangereux. Quand les coli ques seront à peu près
calmées , ou prendra des boissons et lavemeus adoucis-
sais pré parés avec la graine de lin , les feuilles de
mauves , etc. , en consultant touj ours un médecin.

Méthode anglaise pour marquer le linge
d'une manière indélébile.

Ou fait dissoudre deux grammes de gomme arabique
et trois grammes de prussiatc de potasse cristallisé ,
dans 9 grammes d'eau distillée. Dans celle dissolution ,
on fait tremper , pendant un quart d'heure, la portion
de linge sur laquelle on veut tracer des caractères. On
laisse sécher ce linge , et on le polit avec un lissoir de
verre ou d'ivoire.

Ensuite on prépare l'encre suivante : Prenez huit
grammes de noix de galle concassée , faites-les bouillir
pendant une demi-heure dans suffisante quantité d'eau ,
passez et faites fondre dans cette dissolution4 grammes
de sulfate de fer. Les lettres tracées avec cette encre
sur le linge ne disparaissent pas au blanchissage.

On peut aussi , au lieu de cette encre , écrire avec
du muriale d'élain un peu concentre ; alors les lettres
paraissent en bleu , ce qui vient d'un peu de fer contenu
soit dans le prussiate de potasse soit dans la dissolution
d'étain.

Du lichen d'Islande , comme aliment.
Les Islandais préparent une nourriture succulente

avec le lichen d'Islande : après l'avoir moulu , ils en
font tremper la farine dans l'eau et laissent reposer le
mélange pendant 24 heures ; ils aj outent ensuite du
lait, le font bouillir et mangent froide la bouillie qu'ils
ont ainsi préparée. Le "but de l'immersion préalable
dans l'eau est de dépouiller la plante de la plus grande
partie de son amertume qui est assez forte , sans être
désagréable , et qui se commun ique au lait des nour-
rices de manière à le rendre d'une saveur souvent in-
supportable pour l'enfant ; mais après avoir subi sa
macération, il fournit un aliment salubre et nourrissant
qui ne convient pas moins à l'homme qu'aux animaux.
On ne peut cependant le faire entrer dans le pain ,
qu 'il noircit et rend d'une grande amertume. On s'é-r
tonne qu 'il soit presque tout-à-fail négli gé dans les
contrées temp érées et méridionales de l'Europe , aux
habitans desquels il pourrait fournir, en cas de disette,
une nourriture abondante , dont la préparation ne
coûte pas plus que la fécule de pomme-de-terre. Une
livre de lichen sec donne , après la cuisson , une livre
d'aliment.

TA XE DU PAIN , dès le 3 1 Décembre 1832.
Le pain mi-blanc à s cr. la l ivre.
Le pain blanc à 6 cr. „
Le pet i t -pain dedemi-batz  d o i t p e s e r  4 '/__ onces

Celu i  d' un batz 9 „
Celui de six creutzers  . . . .  1 ç ^/ s

PRIX DE S G R A I N S .
1. N E U C H âTEL . Au marché du 24 Janvier.

Froment l 'émine bz. 27.
Moitié-blé . . . .  „ 23.
Mècle —— „ 20.
Orge „ 16 à 17.
Avoine  „ u à n '/a

2. BER N E. AU marché du 22 Janvier.
Froment . . . l 'émine . . bz. 21.
Epeaut re  . . . . . „ 18 à 22.
Sei g le . . „ 11 à iç .
Orge . . „ 10 à 14.
Avo ine  . . . .  le muid . . ,3 97 à 110.

3. BA SLE. Au marché du z s  Janvier.
Epeautre , le sac . fr. 18 t à fr. 19:9.
Prix moyen — . . „ 18 : 6 :9  rappes.
Il s'est vendu . . 1040 sacs froment  et epeautre.
Reste en dépôt 862 —
NB. Le sac contient environ 9 émines Je Neuchâtel.


